
SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL 

DU 28 JUIN 2007 A 20 HEURES 

 

 

Présents : André DRICOT, Bourgmestre-Président ; 
Philippe BELOT, Sabine MAGIS, Georges DECOSTER, Echevins ; 
Pascal JACQUIEZ, Michel PAULY, Christian HERNOUX, Sophie 
VERHELST, Jacques PETITJEAN, Brigitte GILLES, Christian 

LATHURAZ,  Conseillers Communaux ; 
Sabrina LAUVAUX,  Présidente CPAS.   

  M-P. FAYS, Secrétaire Communale.  
 

 

Il est 20 heures. La séance est ouverte. 

 

 

LE CONSEIL, 

 

Siégeant en séance publique 

 

1°) Modifications budgétaires ordinaire N° 1/2007 et extraordinaire N° 

2/2007  

 

    EMET un avis favorable unanime sur la MB ordinaire n°1/2007 qui présente un 

mali de 119.259,22 € sur l’exercice propre et un boni de 891.072,95  € sur le 

général et sur la MB extraordinaire n°2/2007 qui présente un mali de 

6.840,22  € sur l’exercice propre et l’équilibre sur le général.  

 

 
2°) FE Doische  - Matagne-la-Grande - Vaucelles : Compte 2006 

 

EMET un avis favorable unanime sur les comptes 2006 des fabriques d’églises 

de Doische, Matagne-la-Grande et Vaucelles  qui présentent des bonis 
respectifs de 1.202,64 €, 135,90 € et 687,30 €. 

 

 
3°) Matagne-la-Petite : rue du Carmel (ancienne gare) – Décision sur 

placement nouveau luminaire 

 

DECIDE à l’unanimité de placer un nouveau foyer lumineux rue du Carmel à 
Matagne-La-Petite. 

 

 

4°) BEP : Environnement : Mise en place de la collecte séparée des déchets 

 organiques au sein de la Commune 

 

DECIDE à l’unanimité de mettre en place la collecte séparée des déchets 
 organiques au sein de la Commune. Cette collecte, destinée à alléger le tonnage 

des déchets mis en décharge, se fera au moyen de sacs biodégradables qui 

seront vendus à prix coûtant à l’Administration Communale et qui pourront 



contenir les matières à composter. Une liste de ces  déchets à composter sera 

fournie par le BEP. 

 

 

5°) Matagne-la-Grande : Demande achat parcelle communale 

 

EMET un avis favorable unanime sur la demande d’achat d’une parcelle 
communale à Matagne-La-Grande. L’enquête commodo-incommodo sera lancée 

incessamment. 

 

 

6°) Travaux extraordinaires de Voirie 2007 : Réfection tournant rue reliant 

 Matagne-la-Petite à  Matagne-la-Grande (Ferme Donnay) 

 
A) Approbation contrat d’étude CV07-033 et convention coordination 

sécurité et santé 

B) Approbation cahier spécial des charges – choix de mode de passation du 

marché 

        
APPROUVE à l’unanimité le contrat d’étude et la convention coordination 
sécurité et santé, approuve le cahier spécial des charges et choisit le gré à 

gré comme  mode de passation du marché. 

 

 

7°) Déplacement sentier : Gochenée – Accord de principe 

 

 EMET à l’unanimité un accord de principe sur le déplacement d’un sentier au 
quartier du Pairet à Gochenée et reconnaît l’alignement existant sur base d’une 

situation connue depuis des temps immémoriaux. 

 

 

8°) Matagne-la-Petite : Route de Givet : Décision sur placement nouveau 

luminaire 

 
 DECIDE à l’unanimité de placer un nouveau foyer lumineux route de Givet à 

Matagne-La-Petite. 

 

 

9°) Action Sud : Désignation d’ un représentant communal à l’Assemblée 

Générale et un au Conseil d’Administration 

 

 DESIGNE par 10 oui et 1 non (C HERNOUX), Mme LAMOCK Jeanine comme 

représentante de la commune au Conseil d’Administration d’Action Sud et Mr 

JOURDAIN Christophe comme représentant de la commune à l’Assemblée 

générale de Action Sud. 

 

 

 

 
 



10°) FE Romerée : Budget 2007 

 

EMET un avis favorable unanime sur le budget 2007 de la fabrique d’église de 
Romerée qui demande une participation communale de 8.423,09 €. 

 

 

10 bis) Approbation PV de la séance précédente du Conseil communal 
 

La séance s’étant déroulée sans observation, le PV est considéré comme 

approuvé à l’unanimité. 

 

 

LE CONSEIL, 

 

Siègeant à huis clos, 

 

11°) Cession terrains agricoles : Monsieur JOURDAIN Willy à son fils Monsieur 

JOURDAIN Christophe 

 

 ACCEPTE à l’unanimité la cession d’un terrain agricole de Mr JOURDAIN Willy 

au profit de son fils Christophe. 

 

 

12°) Ratification délibération du Collège communal du 6/06/2007 désignant 

Mademoiselle Delphine DENAYER, institutrice maternelle en remplacement 

de Madame Ingrid ANCIEAUX, en congé de maladie 

 

RATIFIE la délibération du Collège communal du 6/06/2007 désignant 

Mademoiselle Delphine DENAYER, institutrice maternelle en remplacement de 
Madame Ingrid ANCIEAUX, en congé de maladie. 

 

 
13°) Personnel administratif : Restructuration 

  

 DECIDE par 7 oui et 4 non, de restructurer le personnel administratif en 

licenciant 2 agents APE. 

 

 

La séance est levée, il est 22 heures 10 minutes. 

 

 

PAR LE COLLEGE, 

 

La Secrétaire,                      Le Bourgmestre, 

M-P. FAYS                            A. DRICOT 

 

 
 


